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QUE VAUT
LA MATERNITÉ

Quel prix sommes-nous prêts à payer pour protéger
véritablement la maternité

C'est la question à laquelle nous
devrons r épondre le 2 déeembr e
prochain lorsque nous nous prononcerons

sur l'initiative "Pour une
protection efficace de la maternité".

Les améliorations proposées par
l'initiative coûteront cela est
sûr... sommes-nous disposés à en
payer le prix
Les mutations qu'elle prône
perturberont nos habitudes s c'est
indéniable... sommes-nous d'accord
ênous laisser déranger à ce

int
Pour faciliter la mise au monde
des générations futures quelle
part de responsabilités la société
doit-elle assumer

Vaut-il la peine de tout mettre en
oeuvre pour qu 'on puisse } enfin
concilier vie familiale et vie
professionnelle

Si vous admettez que les frais
découlant d'une maternité doivent
être supportés solidairement par
l'ensemble de la société,

si vous admettez que la mère puisse
bénéficier d'un congé avant et

après l'accouchement,

si vous admettez que l 'enfant soit
accompagné durant ses premiers mois
par son père et / ou sa mère sans
qu'il en résulte pour la famille
de problèmes financiers graves et
sans que l 'un ou l 'autre n 'y sacrifie

-son existence professionnelle

si vous admettez que la maternité
soit reconnue^ socialement que le
monde du travail se définisse aussi

en fonction d'elle et que, dès
la naissance la mère et le père
puissent se partager les tâches
éducat ives

alors vous répondrez OUI à

l'initiative, pour protéger efficacement
la maternité .'

Marie-Josèphe Lâchât
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